
vtient en icelè, Sa M. efn rentrée en la polffrion & joüiif»lnu.
ce le tous lefdirs pays , & les Sujets de S. M. ont eti une en.
tiere liberté de negotier aux Ies de l'Anerique, en Canada
& aiutres.lieux qui leur étoient interdits par l'établiffement de
ladite Compagnie; .&-S. M. ayant fait exanßîner-en fon Càn-
feil la propofition faite parles fleurs Bergier .4archand de la ko-

chelle, Gauti*er, Boucher, & de Mantcs Bôurgeois de Paris,
d'établir dans la Côte de l'Acadie une pefche fedentaire ) s'ilt
plaît à S; M .leur accr4er, la conceflioni des terres qui fe trou-
veront propres le'long -e ladite Côtec, pourfaire cet établiffe
nient, & la joifance des.mênesexei(tionispour les marchan-
difes & vivres éu'ils y porteront, que leshabitans defdites iee
Françoifes de l'Anerique, & qu'ils pourront negocier aufdires

Ifles , & en Canada, -fans vi pouvir être à-oublez en quelque
forte & nmaniere- que .e foit 3 laquelle piopofition ayant été
trouvée avantageufe pour- lê bien du comnierce, S. M. a bien

voulhl'accepter : Oäii le rapport du 'fieurý Colbert , Confeiller
ordinaire au Confeil Royal-, Controlleur generaldes finances.
SA MAJ ESTE' étant en fon Confeil , a accordé & concedé
aufdits Bergier, Gatitier, Boucher & de Mantes, leurs hois,
fuccelfeurs & ayans caufe, les terres qu'ils-trouveront propres
de.long de la Côte de l'Acadie & de la Riviere de Saint-Jean
pour y faire l'établiffement d'uré pefche fedentaire dans l'éten.

di èë de fix lieuës aux environs de l'habitation qu'ils feronti def.
quelles tçrres S. M. leur fait don en cas qu'elles n'ayeùt point

été concedées depuis la revocation de lad.iteCompagnie d'Occi-

dent, &la réünion qui en a eté faite au Domaine de S. M.par

E4it du rnois'de Decembre 1674. & qu'ellesne foient aauel.

lement poffedées pat des Sujets de S. M. niême fans titres, à la
charge de payer à S. M. une redevance d'un marc d'argent
par chacun an, & de faire 1établifenment de ladite peiche fe.
dentaire dans un an , finon & à faute de ce faire dans ledit

teimis, ledit don'demeurera nul , moyennant quoi S. M. leur

permet de negetier aufdits Ifles Frcçoifes de 1 A merique) &

en la nouvelle France , du poilfon & huille de leur pefche, bois
â bâtir, & autres marchandifes du pays de ladite Côte de

l'Acadie & Riviere Saint Jean. Veut Sa Majeflé qu'ils joüiflen
des mêmes exemptons de droits de outes les marchandifes o


